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de l'Aménagement et du Logement

Normandie

Unité bidépartementale Eure Orne
cité administrative place Bonet
61013 Alencon Cedex

Évreux, le   22/02/2024

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 16/01/2024

Contexte et constats

Publié sur

SUEZ RV NORMANDIE

SNN - Parc EDONIA - Bâtiment T
Rue de la Terre Adélie - CS 86820

35769 Saint-Grégoire

Références : 61-2024-31
Code AIOT : 0005302210

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 16/01/2024 dans l'établissement SUEZ
RV NORMANDIE implanté le Cotil Vert Fel 61160 Gouffern en Auge. L'inspection a été annoncée le
10/01/2024. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site internet Géorisques (
https://www.georisques.gouv.fr/  ).

L'inspection a été réalisée afin de vérifier les travaux de réfection de clôture réalisés par l'exploitant
suite à un signalement de riverain en octobre 2023.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
SUEZ RV NORMANDIE•
le Cotil Vert Fel 61160 Gouffern en Auge•
Code AIOT : 0005302210•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

L'installation de stockage de déchets non-dangereux de Fel - Gouffern-en-Auge a été exploitée de
1982  à  fin  2012.  Elle  a  été  réaménagée  et  est  actuellement  en  phase  de  post-exploitation
(surveillance pendant 30 ans de l'évolution du site, de la production de lixiviats et de biogaz).

Contexte de l'inspection :
•     Plainte

Thèmes de l'inspection :
•     Déchets

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée."

•
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2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Hormis le constat effectué sur la clôture, les couvertures des casiers et les installation de gestion
des biogaz, des lixiviats et des eaux pluviales présentent un bon état visuel.

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais

1 Clôture
AP Complémentaire du

02/06/2014, article 8
Demande d'action corrective  2 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La clôture du site  présente à  plusieurs  emplacements  des brèches,  des  longueurs  de grillage
manquantes et  des détériorations.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Clôture
Référence réglementaire : AP Complémentaire du 02/06/2014, article 8
Thème(s) : Risques accidentels, Clôture
Prescription contrôlée :
[...]  L'ensemble du site est clôturé et l'accès au site s'effectue par un portail fermé à clef. La
clôture doit être maintenue en bon état pendant toute la période de post-exploitation.
Le dispositif de captage et de traitement du biogaz et des lixiviats et tous les moyens nécessaires
au suivi du site restent protégés des intrusions et ce, pendant toute la durée de leur maintien sur
le site.
Constats :

Lors de l'inspection, il a été constaté que la clôture côté Est du site, le long de la route RD15 a été
entretenue et que le débroussaillage est réalisé afin que la végétation ne détériore pas la clôture.
Un poteau d'angle en béton a toutefois été détérioré à proximité de l'entrée du site, il devra être
réparé.
En revanche, la clôture côté Ouest du site présente à plusieurs emplacements des brèches, des
longueurs de grillage manquantes et des détériorations, notamment du fait du développement de
la végétation. L'exploitant a fait part lors de l'inspection de ses difficultés d'accès au coteau le
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long de cette clôture, à l'extérieur du site. Il apparaît pourtant que ces espaces font partie des
parcelles cadastrales composant le site.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 2mois


